
3 avril 2026 | ECO HARMONIE SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 5 avril 2022

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/eco-harmonie-sas/   1/1

ECO HARMONIE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 25/03/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

ECO HARMONIE

Siège  social  :  14  RUE DE LA  CARRETERIE  84000  AVIGNON Capital  :  1000  €  Objet  social  :
PLANIFICATION,DEVELOPPEMENT, REALISATION, AMENAGEMENT DE PRODUCTIONS D’ENERGIE
A  PARTIR  DE  SOURCES  RENOUVELABLES,DANS  LES  DOMAINES  D’ISOLATION,  MACONNERIE,
INSTALLATIONS ELECTRIQUES, CHAUFFAGE, PLOMBERIE & AMENAGEMENTS DIVERS Président :
M CHARRIN YANNICK demeurant 11 BIS BOULEVARD JEAN MERMOZ 84000 AVIGNON élu pour une
durée illimitée Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est
convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.
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